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ART. UNIQUE N° 82
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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 10, insérer un alinéa suivant : 

« II bis. – Chaque salarié occupé ce jour bénéficie d’un jour de repos compensateur à ce titre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de replis vise à garantir que les salariés volontaires pour travailler le 1er mai 
bénéficient d'un jour de repos compensateur. 


